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Déclaration liminaire de la FSU

Monsieur  le  Préfet,  Monsieur  l’Inspecteur  d’Académie,
Monsieur  le  Président  du conseil  départemental,  Mesdames et
Messieurs les conseillers départementaux, et membres du CDEN.

En Haute-Savoie, suite à la demande de nombreux collègues, la FSU a mis en place
une enquête dès la rentrée 2016 pour mesurer les conséquences de la réforme des
rythmes  scolaires.  Cette  enquête  traduit  clairement  un  sentiment  de  fatigue  des
enseignants et des élèves, des complications sur la vie quotidienne, sur les conditions
d'exercice du métier... Bref, un sentiment général d'insatisfaction !

Suite aux annonces gouvernementales, la FSU a mis en place une enquête nationale.
Avec plus  de  37 000 réponses,  le  résultat  est  sans  appel :  75 % de  la  profession
souhaite un retour à 4 jours. C'est pourquoi, bien que la FSU soit pour un cadrage
national, lors du CSE du 8 juin, elle a voté « pour » le décret proposé par le ministre
de l’Éducation Nationale ouvrant la possibilité aux communes et aux écoles qui le
souhaitent de retourner à un rythme sur 4 jours. Si elle y est favorable, c'est parce que
l'avis des enseignants, au sein du conseil d'école, est indispensable. 

Mais, ne nous y trompons pas, le malaise des enseignants ne s'exprime pas que sur la
question des rythmes scolaires et  ne résoudra pas les problèmes de souffrance au
travail,  d'un  nouveau  gel  des  salaires  annoncé,  de  la  dégradation  des  conditions
d'exercice du métier , etc.

D'ailleurs, la FSU, portant le mandat d'un grand service public d'éducation de qualité,
souhaite alerter l'administration sur la situation de l'école maternelle en France. C'est
pourquoi, à la demande de la profession, nous avons publié une pétition  qui recueille
à ce jour plus de 300 signatures et revendique :

• La baisse des effectifs de classes

• Une  ATSEM  à  temps  plein  pour  chaque  classe  accueillant  des  élèves  de
maternelle

• L'abandon des rythmes scolaires actuels pour les plus jeunes élèves,

• Une véritable politique de santé publique qui n'oublie pas la prévention pour
les tous jeunes élèves et qui implique le recrutement immédiat et urgent des
médecins et infirmières scolaires avec des grilles de salaires revalorisées.



Nous restons toujours très inquiets par la PMI de notre département. Il n'y a plus de
médecine de prévention pour les enfants. Vous nous répondez à chaque fois qu'il y a
les postes mais pas les médecins. Peut-être faut-il résoudre ce problème en rendant ce
métier plus attractif ? Car la médecine de prévention ne se fait pas juste en rendant
des vaccins obligatoires...

Pour terminer sur la santé scolaire, nous réclamons également que tous les enfants
handicapés du département aient  accès aux soins.  Ce n'est  pas le cas aujourd'hui,
faute de moyens, les SESSAD sont en incapacité de s'occuper de tous les enfants. 

Par  ailleurs,  au  risque  de  paraître  redondant  pour  certaines  personnes  de
l’administration présente à la CAPD du lundi 3 juillet, nous voulions revenir sur le
traitement irrespectueux des personnels EVS. Les EVS (aide à la direction d’école)
sont embauchés en CUI (20h par semaine, contrat de 2 ans, 687 euros mensuels).
Pour les directeurs d’école ces personnes sont des aides extrêmement précieuses. En
cette  fin  d’année scolaire,  pour ces personnels,  le  ciel  leur  est  tombé sur la  tête.
Signature d’un contrat sans garantie d’être renouvelé ! Puis la possibilité de travailler
10h dans une école et 10h dans une autre avec obligation de répondre dans la journée.
Les directeurs se trouvent donc pour cette dernière semaine sans aide administrative
et les EVS en attente de nouvelles : reconduction ou non. Par ailleurs, il existe des
possibilités  de renouveler  les  contrats  au  delà  de 2  ans  sous  certaines  conditions
(avoir  + de 58 ans ou avoir  une RQTH) et  pourtant aujourd’hui personne n’a pu
accéder  à  ces conditions.  Quelle est  alors  la politique de Pôle  Emploi ?  La seule
explication trouvée est  de permettre à d’autres personnes d’accéder à ces contrats…
précaires ! De plus, ces personnes ayant une RQTH se trouvent sans emploi, où donc
est  la  politique  nationale  en  faveur  du  handicap ?  Nous  trouvons  ces  situations
extrêmement inhumaines en tant que représentants du personnel !

Mesdames et Messieurs, représentants de l’État et des collectivités, pour que notre
service  public  soit  de  qualité,  il  faut  lui  donner  des  moyens.  Assez  de  coupes
budgétaires, assez d'économies de bouts de ficelles ! L'investissement ne se résume
pas à des profits. L'éducation n'est pas une marchandise !


